
Avenant n°9 de « fin de gestion » pour l’année 2023
à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé du 19 juin 2019

Laval Agglomération, représenté par M. Florian BERCAULT, président,

et

L’Agence  nationale  de  l’habitat,  représentée  par  Marie-Aimée  GASPARI,  délégué  de  l'Anah  dans  le
département,

Vu la  convention de délégation de compétence,  conclue en application de l'article  L.  301-5-2 du code de la
construction et de l’habitation, en date du 19 juin 2019,

Vu la convention de gestion des aides à l’habitat privé conclue avec l'Anah en date du 19 juin 2019,

Vu l'avenant n°8 pour l'année 2023 à la convention de délégation de compétence en date du 21/02/2023,

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 23/11/2021 autorisant le Président de Laval Agglomération
à signer le présent avenant

Vu ll'avis du comité régional de l'habitat et de l'hébergement du 14/12/2023 sur la répartition des crédits ,

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la régon en date du 1212/2023

Il a été convenu ce qui suit :

A - Objet de l'avenant  

Cet avenant a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des parties concernant les modifications
apportées à la convention de gestion des aides à l’habitat privé de Laval Agglomération du 19/06/2019 susvisée.

Ces  modifications  portent  sur  les  objectifs  quantitatifs,  les  modalités  financières  pour  l'année  2023  et  sur
l'ensemble de la convention.

B - Réalisation pour l'année 2023
Pour 2023, 285 logements privés ont été réhabilités en tenant compte des orientations et des objectifs de l’Agence
nationale de l’habitat et conformément à son régime des aides, ainsi répartis par type de bénéficiaire :

• 244 logements de propriétaires occupants,
• 23 logements de propriétaires bailleurs,
• 18 lots traités dans le cadre d’aides aux syndicats de copropriétaires.

L'intégralité des logements des propriétaires bailleurs aidés est conventionnée (sauf exceptions précisées dans le
régime des aides de l’Anah).

La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs et la répartition par type d'intervention figure en annexe 1
(objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord).
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C - Modalités financières

C. 1. Montant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l’Anah

Pour l’année 2023, l'enveloppe des droits à engagement Anah destinée au parc privé est de 3 552 822€.
.
C. 2. Aides propres du délégataire

Pour l’année d’application du présent avenant, le montant des crédits que le délégataire affecte sur son budget
propre à l'habitat privé s'élève à 844 051€.

Le                             à LAVAL

Pour le président de Laval Agglomération;
La conseillère communautaire déléguée

Le Préfet,
délégué de l'agence dans le département,

Sylvie VIELLE Marie-Aimée GASPARI
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ANNEXE 1 Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord
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